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urbanisme
> le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.)

pourquoi r!viser le POS ? 
La commune de Raon l'!tape, " travers 
la volont€ de ses €lus, souhaite propo-
ser de nouveaux terrains " l'urbanisa-
tion pour r€pondre " la demande r€elle 
observ€e en mairie. L'ouverture " l'ur-
banisation de nouveaux espaces per-
mettrait " la commune de conserver 
un r€el dynamisme a® n de s'af® rmer 
comme ville centre de son territoire.

Jouissant d'une localisation g€ogra-
phique int€ressante entre Saint-Di€ 
des Vosges et Lun€ville, la commune 
de Raon l'!tape dispose d'avantages 
tr#s nets en mati#re d'attractions. Sa 
particularit€ d'$tre un centre bourg 
ª• chevalª  sur deux d€partements au 
cúur d'un syst#me de communication 
ef® cace et vari€ (voie rapide, r€seau 
SNCF...) ajoute une carte ma%tresse 
suppl€mentaire dans son attractivit€.
 

la prise en compte de
l'!volution de la soci!t!
D€terminer des futures «zones • urba-
niser» et les rendre «urbanisables» ne 
se fait plus aussi facilement qu'autre-
fois. La l€gislation (lois SRU, Urbanisme 
et Habitat, Engagement National pour 
le Logement, Grenelle de l'environ-
nement...) pr€c€d€e par des change-
ments de mentalit€s et l'€volution de 
la soci€t€ (prise en compte de l'€co-
logie, affaiblissement des ressources 
naturelles, soutien de toute forme de 
d€veloppement...) a modi® € la fa&on 
de voir les choses et de les appliquer. 
Les volets «environnement naturel», 
«paysage» et «mixit! sociale et spa-
tiale» prennent une place importan-
te et justi® €e dans l'€laboration des 
nouveaux documents de plani® cation 

communaux ou supra communaux.

que dit la loi ?  
Art. L.110 du code de l'urbanisme
Le territoire fran&ais est le patrimoine 
commun de la nation. Chaque collec-
tivit€ publique en est le gestionnaire 
et le garant dans le cadre de ses com-
p€tences. A® n d'am€nager le cadre 
de vie, d'assurer sans discrimination 
aux populations r€sidentes et futures 
des conditions d'habitat, d'emploi, de 
services et de transports r€pondant 
" la diversit€ de ses besoins et de ses 
ressources, de g€rer le sol de fa&on 
€conome, d'assurer la protection des 
milieux naturels et des paysages ainsi 
que la s€curit€ et la salubrit€ publiques 
et de promouvoir l'€quilibre entre les 

populations r€sidant dans les zones 
urbaines et rurales et de rationaliser la 
demande de d€placements, les collec-
tivit€s publiques harmonisent, dans le 
respect r€ciproque de leur autonomie, 
leurs pr€visions et leurs d€cisions d'uti-
lisation de l'espace.

A® n de mieux appr!hender les probl!matiques li!es au d!velop-
pement de l'urbanisation, notre commune s'est engag!e dans 
la r!vision g!n!rale de son document de plani® cation que vous 
connaissez sous le nom de Plan d'Occupation des Sols (POS). Les 
POS ont !t! remplac!s dans le cadre de la loi Solidarit! et Re-
nouvellement Urbain (SRU) du 13 d!cembre 2000 par des Plans 
Locaux d'Urbanisme (PLU). C'est ce nouveau document que le 
conseil municipal r!alise actuellement avec le concours du bureau 
d'!tudes TOPOS, les personnes publiques associ!es et la popula-
tion de Raon l'"tape.

Dessiner le futur visage de Raon l'"tape en pr!servant le cadre de vie
et la qualit! de notre environnement est au cúur du Plan Local d'Urbanisme.

Art. L.121-1 du code de l'urbanisme
Le Plan Local d'Urbanisme d€termine 
les conditions permettant d'assurer :
«1# L'!quilibre entre le renouvellement 
urbain, un d!veloppement urbain ma$-
tris!, le d!veloppement de l'espace ru-
ral d'une part, et la pr!servation des 
espaces naturels affect!s aux activit!s 
agricoles et foresti%res et la protection 
des espaces naturels et des paysages, 
d'autre part, en respectant les objec-
tifs de d!veloppement durable ;
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2# La diversit! des fonctions urbaines et 
la mixit! sociale dans l'habitat urbain 
et l'habitat rural, en pr!voyant des ca-
pacit!s de construction et de r!habili-
tation suf®santes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins pr!-
sents et futurs en mati%re d'habitat, 
d'activit!s !conomiques, notamment 
commerciales, d'activit!s sportives et 
culturelles et d'int!r&t g!n!ral ainsi 
que d'!quipements publics, en tenant 
compte en particulier de l'!quilibre 
entre emploi et habitat ainsi que des 
moyens de transport et de la gestion 
des eaux ;

3# Une utilisation !conome et !qui-
libr!e des espaces naturels, urbains, 
p!ri-urbains et ruraux, la ma$trise des 
besoins de d!placement et de circula-
tion automobile, la pr!servation de la 
qualit! de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des !cosyst%mes, des espa-
ces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels et urbains, la r!duction des 
nuisances sonores, la sauvegarde des 
ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine b(ti, la pr!vention des ris-
ques naturels pr!visibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature».

les pi#ces constitutives
du PLU
1. un rapport de pr!sentation
Il comporte notamment une analyse 
de l'€tat initial de l'environnement, 
un diagnostic, diverses justi®cations 
et une analyse des effets du projet sur 
l'environnement ainsi que les mesures 
prises pour limiter ou annuler ces ef-
fets.
Le diagnostic est €tabli au regard des 
pr€visions €conomiques et d€mogra-
phiques et pr€cise les besoins r€perto-
ri€s en mati#re de d€veloppement €co-
nomique, d'am€nagement de l'espace, 
d'€quilibre social de l'habitat, de trans-
port, d'€quipement et de services. Il 
doit aussi comprendre une €tude d'en-
vironnement comprenant l'analyse de 
l'€tat initial de l'environnement, l'€va-
luation des incidences des orientations 
du plan sur l'environnement et la ma-
ni#re dont le plan prend en compte le 
souci de sa pr€servation et de sa mise 
en valeur.

Le rapport explicite en®n les motifs 
des limitations administratives " l'uti-
lisation des sols apport€es par le r#-
glement et la justi®cation des d€limi-

tations des secteurs ou zones urbaines 
dans lesquelles les actions et les op€ra-
tions d'am€nagement seront r€alis€es.
Ce rapport n'a pas de valeur r€glemen-
taire. Il constitue cependant un €l€-
ment d'information pour le public et 
un €l€ment d'interpr€tation du PADD 
et du r#glement.

2. un Projet d'Am!nagement et de 
D!veloppement Durable (PADD)
C'est la pierre angulaire du PLU. Il s'agit 
d'un document politique exprimant le 
projet de la collectivit€ locale en ma-
ti#re de d€veloppement €conomique 
et social, d'environnement et d'urba-
nisme. Les autres pi#ces constitutives 

du PLU d€coulent de ce projet.

objectifs du PADD de la commune
premier objectif :
organiser et valoriser le tissu urbain
La ville de Raon l'!tape a vocation " 
poursuivre son d€veloppement d€-
mographique tout en am€liorant son 
organisation urbaine. Pour ce faire, le 
projet urbain pr€conis€ dans le PADD 
s'appuie " la fois sur l'am€lioration de 
la mixit€ urbaine et des espaces pu-
blics, et sur la ma%trise quantitative et 
spatiale des secteurs " urbaniser.

Le projet urbain doit permettre un 
d€veloppement d€mographique de la 

objectif 1 : organiser et valoriser le tissu urbain

objectif 2 : dynamiser le tissu !conomique
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commune, la diversit€ dans l'offre r€si-
dentielle et le renforcement du centre 
ville par rapport aux espaces d'exten-
sion.

La commune de Raon l'!tape devra 
€galement valoriser son paysage ur-
bain en soutenant la qualit€ architec-
turale des constructions et la cr€ation 
d'am€nagements paysagers autour 
des nouvelles constructions. Des r#-
gles permettant d'avoir une meilleure 
lisibilit€ dans la trame urbaine de la 
commune seront applicables. Dans un 
m$me €tat d'esprit, la commune devra 
repenser ses liaisons douces en int€-
grant syst€matiquement d#s qu'elle le 
peut, dans des projets d'am€nagement 
d'envergure, des voies non ouvertes " 
la circulation automobile.

deuxi#me objectif :
dynamiser le tissu €conomique
Pour atteindre cet objectif, il est n€ces-
saire de cr€er les conditions qui per-
mettront de conforter et de dynami-
ser les activit€s €conomiques de Raon 
l'!tape.

Le d€veloppement €conomique doit 
s'appuyer " la fois sur le renforcement :
. des possibilit€s d'accueil des activit€s 
et de la qualit€ de cet accueil (requali-
®cation, int€gration paysag#re des zo-
nes d'activit€s et prise en compte de 
l'environnement),
. de la diversi®cation de la palette des 
activit€s.
Le d€veloppement €conomique ne doit 
pas se faire au d€triment :
. des activit€s en place qui devront $tre 
confort€es (en centre ville tout parti-
culi#rement pour les commerces et les 
services),
. des sp€ci®cit€s de Raon l'!tape (l'or-
ganisation spatiale li€e " l'€conomie 
devra $tre maintenue).

troisi#me objectif : favoriser et
d€velopper l'offre touristique
Le PADD met l'accent sur l'am€lioration 
de l'accueil et de l'attractivit€ touristi-
que tout en adaptant et en am€liorant 
l'offre en direction des habitants de la 
cit€. Le PLU permettra " la commune de 
r€aliser ses projets communaux en mo-
bilisant certains espaces, en proposant 
des zones sp€ci®ques a®n d'accueillir 
des €quipements collectifs de loisirs et 
en laissant la possibilit€ de d€velopper 
dans certaines zones naturelles les ac-
tivit€s ludo-touristiques li€es au sport 
de nature.

L'offre en €quipements et services 
constitue un €l€ment essentiel de l'at-
tractivit€ d'une ville (d€mographie, 
tourisme, €conomie). Celle de Raon 
l'!tape est relativement bonne et la 
commune souhaite la garantir dans 
le temps, l'am€liorer et la d€velopper 
pour r€pondre aux objectifs qu'elle 
s'est ®x€e.

quatri#me objectif :
favoriser et mettre en valeur les paysa-
ges, l'environnement et le patrimoine
Le PADD de Raon l'!tape int#gre la vo-
lont€ de sauvegarder et de valoriser la 
richesse, la diversit€ et la qualit€ des 

ressources naturelles et architecturales 
pr€sentes sur le territoire communal, 
et de veiller " la pr€servation des €qui-
libres entre urbanisation et protection 
des espaces naturels.

La commune af®rme sa volont€ de 
pr€server les €cosyst#mes et les €l€-
ments paysagers (maintien des espaces 
ouverts) et de minimiser les impacts 
actuels. L'objectif est de permettre le 
d€veloppement de Raon l'!tape en te-
nant compte de la n€cessit€ de confor-
ter un cadre de vie agr€able pour les 
habitants et accueillant pour les tou-
ristes.

objectif 3 : favoriser et d!velopper l'offre touristique

objectif 4 : favoriser et mettre en valeur les paysages, l'environnement et le patrimoine
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cinqui#me objectif :
am€liorer les ¯ux de circulation
et se d€placer autrement
Au sein d'une commune de la taille de 
Raon l'!tape, il est important de dis-
poser de plusieurs possibilit€s de d€-
placement au sein d'une organisation 
spatiale coh€rente. Il s'av#re, " l'heure 
actuelle, que cette organisation reste 
insuf®sante mises " part les relations 
entre quartiers qui devront $tre main-
tenues et am€lior€es. La commune 
conna%t un r€el d€®cit en terme de 
liaisons douces (chemins pi€tons, pis-
tes cyclable, sentiers divers) et devra 
les encourager dans les futurs am€na-
gements.

Les quatre coupures que constituent la 
voie ferr€e, la RD 259 ainsi que la Meur-
the et la Plaine devront $tre minimis€es 
en favorisant leurs travers€es par des 
passages adapt€s qui am€lioreront la 
structuration de l'espace communal.

3. des orientations
d'am!nagement
Les orientations d'am€nagement sont 
des outils cr€€s par la loi SRU et pr€-
cis€es par la loi Urbanisme et Habitat 
(UH). Initialement int€gr€es au PADD, 
elles constituent d€sormais une partie 
" part enti#re du dossier PLU selon l'ar-
ticle L.123-1 du Code de l'urbanisme : 
«les PLU peuvent comporter des orien-
tations d'am!nagement relatives • des 
quartiers ou • des secteurs • mettre en 
valeur, r!habiliter, restructurer ou am!-
nager. Ces orientations peuvent, en co-
h!rence avec le projet d'am!nagement 
et de d!veloppement durable, pr!voir 
les actions ou op!rations d'am!nage-
ment • mettre en úuvre, notamment 
pour mettre en valeur l'environne-
ment, les paysages, les entr!es de ville 
et le patrimoine, lutter contre l'insa-
lubrit!, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le d!veloppement de 
la commune. Elles peuvent prendre la 
forme de sch!mas d'am!nagement et 
pr!ciser les principales caract!ristiques 
des voies et espaces publics».

Les orientations d'am€nagement du 
PLU de Raon l'!tape s'inscrivent en 
continuit€ du PADD. Elles sont pr€sen-
t€es sous la forme de sch€mas couvrant 
les secteurs destin€s " l'urbanisation. 
Elles seront compl€t€es par les articles 
du r#glement des zones ª" urbaniserª.

4. un plan de zonage
Le zonage permet de d€terminer diff€-

rents types de zones :

. la zone Urbaine : la zone U est une 
zone correspondant " des secteurs 
d€j" urbanis€s et " des secteurs o* les 
€quipements publics existants ou en 
cours de r€alisation ont une capacit€ 
suf®sante pour desservir les construc-
tions " implanter ;
. les zones A Urbaniser : il s'agit de 
zones naturelles non pourvues des 
€quipements de viabilit€ ou disposant 
d'€quipements insuf®sants pour leur 
urbanisation, mais destin€es " $tre ur-
banis€es dans le futur ;
. les zones Naturelles : il s'agit de zones 
naturelles prot€g€es en raison de leur 
caract#re naturel, de leur richesse €co-
logique et de la qualit€ esth€tique des 
sites et des paysages.

5. un r#glement pour chaque zone
Le r#glement d'un PLU est g€n€rale-
ment d€coup€ par zone et articul€ sys-
t€matiquement en 3 sections.

Section I : NATURE DE L'OCCUPATION 
DU SOL 
. Article 1 - Occupations et utilisations 
du sol interdites (tout ce qui n'est pas 
interdit est autoris€).
. Article 2 - Occupations et utilisations 
du sol soumises " conditions particu-
li#res.

Section II : CONDITIONS DE L'OCCUPA-
TION DU SOL 
. Article 3 - Acc#s et voirie.
. Article 4  - Desserte par les r€seaux.
. Article 5 - Caract€ristiques des ter-

rains.
. Article 6 - Implantation des construc-
tions par rapport aux voies et emprises 
publiques.
. Article 7 - Implantation des construc-
tions par rapport aux limites s€parati-
ves.
. Article 8 - Implantation des construc-
tions les unes par rapport aux autres 
sur une m$me propri€t€.
. Article 9 - Emprise au sol.
. Article 10 ± Hauteurs.
. Article 11 - Aspect ext€rieur.
. Article 12 ± Stationnement.
. Article 13 - Espaces libres et planta-
tions.

Section III : POSSIBILITES MAXIMALES 
D'OCCUPATION DU SOL 
. Article 14 - Possibilit€s maximales 
d'occupation du sol.

Dans le r#glement, l'ensemble des arti-
cles peut $tre sans objet, " l'exception 
des articles 6 et 7 relatifs " l'implanta-
tion des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques et aux limi-
tes s€paratives. 

6. les emplacements r!serv!s
Les ER dans les PLU servent " la r€alisa-
tion de projets d'€quipements et d'es-
paces verts.

A®n de r€aliser des projets d'€quipe-
ment ou de cr€er des espaces verts, les 
ER permettent :
. d'anticiper l'acquisition du terrain en 
vue d'un projet pr€cis,
. de geler tout autre projet de construc-

objectif 5 : am!liorer les ¯ux de circulation et se d!placer autrement
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tion dans l'emplacement r€serv€ (" 
moins que ce ne soit d€montable).

Les ER sont localis€s en fonction des 
besoins appr€ci€s par la collectivit€ lors 
de l'€laboration, la modi®cation ou la 
r€vision du PLU.

7. les ER sont des secteurs b$tis ou 
non, ®x!s par les PLU, r!serv!s %
. l'accueil des voies et ouvrages pu-
blics, d'installations d'int€r$t g€n€ral 
et d'espaces verts " cr€er ou " modi®er 
(art L123-1 8• CU),
. la r€alisation, dans le respect des ob-
jectifs de mixit€ sociale, de program-
mes de logements (art L123-2 b CU). 
Cette servitude, institu€e par la loi SRU 
s'applique dans les zones urbaines ou 
" urbaniser.

la concertation, l'associa-
tion des habitants % l'!la-
boration de leur docu-
ment de plani®cation
Cette concertation se d€roule tout au 

long de la proc€dure. 

Elle se traduit par :

. l'information du public de la prescrip-
tion du PLU (af®chage en mairie et pu-
blication dans deux journaux),
. une information suivie dans le bul-
letin municipal mensuel «De Bonne 
Source»,
. l'af®chage de panneaux explicatifs en 
mairie,
. la mise " disposition du public de tous 
les documents valid€s,
. un registre destin€ " recueillir les re-
marques des habitants, disponible en 
mairie,
. l'organisation d'une r€union publi-
que.

la compatibilit!
Le PLU doit respecter les consignes 
donn€es par diff€rents documents de 
rang sup€rieur €labor€s par l'!tat ou 
d'autres collectivit€s territoriales. Voici 
les principaux s'appliquant sur la com-
mune de Raon l'!tape.

le plan de zonage

. la ZPPAUP : une Zone de Protection 
du Patrimoine Architectural, Urbain 
et Paysager a pour objet d'assurer la 
protection du patrimoine paysager et 
urbain et mettre en valeur des quar-
tiers et sites " prot€ger pour des mo-
tifs d'ordre esth€tique ou historique 
en exprimant l'ambition d'am€liorer la 
notion de champ de visibilit€ (p€rim#-
tre de 500 m#tres aux abords d'un mo-
nument historique) en lui substituant 
un «p!rim%tre intelligent».

La zone de protection comporte des 
prescriptions particuli#res en mati#re 
d'architecture et de paysage. Les tra-
vaux de construction, de d€molition, 
de d€boisement, de transformation 
ou de modi®cation de l'aspect des 
immeubles compris dans le p€rim#tre 
de la zone de protection sont soumis 
" autorisation sp€ciale, notamment " 
l'avis de l'Architecte des b+timents de 
France.

. le PER valant PPRi : Il existe un plan 
d'exposition aux risques naturels inon-
dation sur la commune, prescrit par 
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l'arr$t€ pr€fectoral n•2640/89 du 5 oc-
tobre 1989. Le PER est une servitude 
d'utilit€ publique dont la r€vision vient 
d'$tre prescrite par le Pr€fet.

Le territoire soumis au Plan d'exposi-
tion aux risques Inondation est sub-
divis€ en trois zones, suivant l'impor-
tance estim€e des risques d'inondation 
des terrains par la Meurthe :

. tous les terrains soumis " un al€a hy-
draulique fort ont €t€ port€s en zone 
rouge. Cette zone est tr#s expos€e, o* 
les inondations sont redoutables, en 
raison notamment des hauteurs d'eau 
et des vitesses du courant. Il n'existe 
pas de mesures de protection €cono-
miquement opportunes pour assurer 
d'une mani#re rationnelle la s€curit€ 
des personnes et des biens, notam-
ment pour envisager l'implantation de 
nouveaux am€nagements ou de nou-
velles activit€s ;
. les terrains comportant des construc-
tions ou pas et pr€sents dans le champ 
d'inondation de la Meurthe, hors sec-
teur d'al€a hydraulique fort, ont €t€ 
port€s en zone bleue. Cependant des 
mesures d'implantation, d'am€nage-

ment ou d'extension sont prescrites 
dans le r#glement ;
. une zone blanche, dans laquelle les 
risques pr€visibles sont faibles ou nuls, 
compte tenu des crit#res d'€tudes pris 
en compte.

. le PPRmt : il existe un plan d'exposition 
aux risques naturels de mouvements 
de terrains sur la commune de RAON 
L'ETAPE, prescrit par arr$t€ pr€fectoral 
n•394/2003/DDE en date du 11 juin 
2003. Le PPRmt est une servitude d'uti-
lit€ publique. A ce titre, il doit $tre an-
nex€ au PLU, conform€ment " l'article 
R126-1 du Code de l'Urbanisme.

Les raisons de la prescription r€sultent 
de l'existence de risques connus de 
coul€es de boues et de chutes de blocs 
ainsi que des d€g+ts provoqu€s sur les 
maisons situ€es en contrebas de la col-
line de Beauregard.

En fonction des al€as et des enjeux, 
un zonage a €t€ d€®ni pour lequel des 
prescriptions et des recommandations 
sont €dict€es dans le r#glement. Les 
diff€rentes zones sont les suivantes :
. la zone d'interdiction (zone " croi-

sillons rouges et zone rouge du PPRmt) : 
dans cette zone, toutes les nouvelles 
constructions sont interdites, notam-
ment dans la zone bois€e et pentue de 
la colline. La gestion du b+ti existant ne 
fait pas l'objet de mesures particuli#res 
mais certains travaux, dont l'exploita-
tion de la for$t et tous travaux impli-
quant un remaniement des sols, sont 
autoris€s sous conditions. Sous r€serve 
qu'ils ne soient pas " usage d'habita-
tion, la construction d'abris l€gers est 
autoris€e dans l'emprise des parcelles 
jouxtant les voies publiques ;
. la zone de contraintes fortes (zone 
orange du PPRmt) : dans cette zone, 
seules des extensions limit€es " 20 m< 
sont autoris€es une seule fois et sous 
conditions. La gestion du b+ti existant 
ne fait pas l'objet de mesures particu-
li#res mais certains travaux, dont l'ex-
ploitation de la for$t et tous travaux 
impliquant un remaniement des sols 
sont autoris€s sous conditions. Sous 
r€serve qu'ils ne soient pas " usage 
d'habitation, la construction d'abris 
l€gers est autoris€e dans l'emprise des 
parcelles jouxtant les voies publiques ;
. la zone de contraintes faibles (zone 
bleue du PPRmt) : elle correspond " 
des zones partiellement urbanis€es, 
les extensions ou reconstructions, ainsi 
que les constructions nouvelles sont 
autoris€es. Les ouvrages en remblais 
ou les excavations de plus de 2 m#tres 
sont interdits.

L'!laboration de ce genre de 
document est complexe et 
relativement long. Il convient 
d'appr!hender de la meilleure 
des mani#res les diff!rentes 
probl!matiques territoriales 
ayant un rapport avec le d!ve-
loppement urbain d'une com-
mune et son environnement. 
Quoi qu'il en soit, il faut gar-
der % l'esprit que l'!laboration 
d'un PLU a pour objectif prin-
cipal d'envisager le d!veloppe-
ment coh!rent de la commune 
% moyen et long terme dans un 
souci d'int!r&t g!n!ral. L'int!-
r&t g!n!ral correspond % une 
recherche de coh!rence du 
territoire dans son ensemble 
et non pas % une combinaison 
d'int!r&ts priv!s.photo Aizair


